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ARNICA MONTANA 
 

Association scientifique d'études, d'information, de formation sur la 

biodiversité et sa protection. 
Bio surveillance de la qualité de l'air 

Centre social. 35, rue Pasteur – 05100 BRIANÇON  
 04 92 20 38 60   - arnica.montana@free.fr/ www.arnica-montana.org 

 

COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE 2024 

Du 14 mai 2025 à 19h30 
Centre social. 35, rue Pasteur – 05100 BRIANÇON 

(Délibérations du Compte rendu valant Procès-verbal 

 
ORDRE DU JOUR : 
 
 - 1) Rapport moral. 
 - 2) Rapport d’activités illustré de photos 
 - 3) Rapport financier. 

- 4) Cotisations 2026 
 - 5) Projets d'activités 2025-début 2026. 

- 6) Election du conseil d’administration (12 membres maximum).  
Les membres du Conseil d'Administration sont élus pour 3 ans.  
Membres du Conseil d'Administration actuel élus jusqu'à l'AG de 2024 : J.D. Chauvin, F. Homand, M. Lebris, S, R. 
Poirier, C. Rémy, V. Zouboff. 
- 7) Questions diverses 
 

DEROULEMENT DE LA SEANCE : 

 
Membres à jour de cotisation au 14 mai 2025 : 60 

Quorum (1/4 des membres présents ou représentés à jour de cotisation) : 15 

Membres présents : 12 

Procurations : 20 

 

Total des membres présents ou représentés : 32 

 

Le quorum étant atteint, l'Assemblée Générale ordinaire peut se dérouler selon les statuts en vigueur. 

 

Personnalités excusées : 
 - Monsieur Alain Sanchez, Maire de l'Argentière la Bessée. 

-  Madame Dalila Zane, Sous-Préfète de Briançon. 

 

1) Rapport moral 

 
- Rapport moral   

Le Président procède à la lecture du Rapport moral 2024 (ci-joint en annexe). 

Vote : le rapport moral est adopté à l'unanimité des membres présents et représentés. 

 

2)  Rapport d'activités 

 

Le Président et les Administrateurs procèdent à la présentation du rapport d'activités 2024 (ci-joint en annexe) 

par vidéo projection. 

 

Vote : Le rapport d'activités est adopté à l'unanimité des membres présents et représentés.  
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3) Rapport financier  

 
Présentation du rapport financier de l'année 2024 (voir en annexe). 

Vote : le rapport financier 2024 est adopté à l'unanimité des membres présents et représentés.  

 

4) Cotisations 2026 

 
L'Assemblée Générale décide de maintenir les cotisations, à savoir : 

- Membres actifs : 16 €. 

- Couples : 22 €. 

- Mineurs (-de 18 ans), CES, étudiants, R.M.I. : 10 €. 

- Membres bienfaiteurs : à partir de 23 €. 

- Abonnement petit coq prévu (tarif décidé par la S.A.P.N. : 10 €). Sous réserve de modification par la SAPN. 

Vote : les cotisations 2026 sont adoptées à l'unanimité des membres présents et représentés. 

 

5) Projets de l'association pour 2025– début 2026 

 
Le Président présente les projets de l'association (joint en annexe) par vidéo projection. 

 

Vote : Les projets de l'association sont adoptés à l'unanimité des membres présents et représentés sauf le point n° a 

(participation d’Arnica à la plateforme « Iméris) adopté avec 30 voix pour et 2 abstentions. 

 

 Le budget prévisionnel 2025 est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

6) Election du Conseil d'Administration 

 
Les membres du Conseil d'administration sont élus pour 3 ans.  

Membres sortants : Françoise HOMAND, Mireille LEBRIS, Roger POIRIER, Claude REMY, Vadim ZOU-

BOFF. 
 
- sont candidats : 

     Françoise HOMAND, Roger POIRIER, Claude REMY, Vadim ZOUBOFF. 
 
- l'Assemblée Générale procède au vote par bulletin secret. 

Françoise HOMAND, Roger POIRIER, Claude REMY, Vadim ZOUBOFF sont élus pour 3 ans à l'unanimité 

des membres présents et représentés. 
 

Constitution du nouveau conseil d'Administration : 

 

Jean Daniel CHAUVIN (2027), Françoise HOMAND (2028), Roger POIRIER (2028), Claude REMY 

(2028), Vadim ZOUBOFF (2028). 
 

8) Questions diverses 

 
Pas de questions diverses. 

 

Le Président d’ARNICA MONTANA 

 

             Claude REMY 
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1) RAPPORT MORAL 2024 
 
Pendant sa trente sixième année d’existence, notre association ARNICA MONTANA a poursuivi les buts définis par 

ses statuts et les différentes assemblées générales. 

 

Les indicateurs d’activités que l’on peut définir sont bons : ce sont pour les études, les données flore et faune qui ont 

été informatisées, les nombreux tableaux et graphiques réalisées à partir des résultats des études et suivis (comme nous 

le verrons dans le rapport d’activités) ; les nombreuses sorties, conférences ainsi que le nombre de participants aux 

activités (pour les conférences, on observe une augmentation du nombre de participants avec généralement entre 30 et 

40 personnes).  

La participation à de nombreuses commissions officielles, des réunions sur la gestion de sites naturels de l’ensemble 

du département (réserves, Natura 2000). Les nombreuses sollicitations à titre « expert » lors de certaines manifestations 

ou aménagements en pleine nature sur des sites préservés (Natura 2000…) Notons également une bonne visibilité dans 

les médias surtout le Dauphiné avec au moins 4 articles importants et l’annonce régulière des conférences. 

 

La visibilité sur les réseaux sociaux est assez bonne puisque le nombre « d’amis » sur la page Facebook est supérieur 

à 1150 (et en constante augmentation), et le nombre de followers sur la page ARNICA asso est de 418 personnes et 

structures. Les publications sont partagées sur différents groupes du Briançonnais. 

 

Au niveau des dossiers de protection, nous intervenons souvent en collaboration avec d’autres associations comme la 

SAPN, Mountain Wilderness, l’Association d’Etude et de sauvegarde de Cervières etc…. 

 

Le nombre d’adhérents est stable (68 en fin d’année 2024), il faudrait qu’il augmente encore. 

Malheureusement, malgré le niveau soutenu des activités, on déplore toujours une diminution des subventions de col-

lectivités territoriales, ce qui explique le déficit dans le budget cette année. 

 

L’association a donc fonctionné conformément aux statuts en vigueur. 

 

Nous assistons toujours à une dégradation d’espaces naturels et à un effondrement mondial de la biodiversité : 800 

millions d’oiseaux ont disparu d’Europe en quarante ans, les départements français ont perdu en moyenne 11 espèces 

de papillons de jour en 20 ans un million d’espèces animales et végétales sont menacées à l’échelle mondiale (1). 

 Les rapports et études scientifiques s’accumulent pour prouver cette extinction en masse de la biodiversité.  

Comme nous l’avons montré, notre département n’est pas à l’abri de cette chute de la biodiversité, et les équipements 

pour satisfaire le surtourisme (sans prendre en compte la biodiversité) n’arrange pas le problème. 

 

Nous observons depuis peu, un net recul et même un retour en arrière en matière de législation sur la protection de 

l’environnement. On observe même une sorte de déni sur l’effondrement de la biodiversité, déni dénoncé par de nom-

breux chercheurs. 

 

 Par exemple, les nouvelles lois agricoles discutées par le parlement minorent les faits scientifiques sur les dangers des 

pesticides, sur le rôle des haies (2), et un recul sur la protection des espèces et sur les sanctions en matière d’infractions 

sur les lois de la protection de la biodiversité.  

 

La focalisation sur la crise climatique fait partie des obstacles à une véritable prise en compte de la protection de la 

biodiversité (1). Cette focalisation est dénoncée par de nombreux scientifiques spécialistes de la biodiversité. Cette 

focalisation aboutit à des mesures qui appauvrissent les écosystèmes (ce que nous avons déjà dénoncé, et que nous 

constatons même dans notre département avec par exemple la destruction d’écosystèmes forestiers pour la mise en 

place de panneaux photovoltaïques). 

La priorité est toujours donnée au problème du réchauffement climatique par les politiques, les économistes et des 

médias.  

 

Il n’y a pas encore de prise de conscience par le public et les politiques que notre vie dépend des écosystèmes. Notre 

nourriture, notre eau, notre santé physique (3) et mentale reposent sur la nature.  

On oublie que les forêts, les océans et le sol sont les mécanismes les plus efficaces et gratuits pour capturer et fixer le 

CO2 de l’atmosphère. 
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Face à ces moments d’abattement, d’inquiétude, de découragement, faut-il désespérer ? 

 

Il est encore temps d’agir (ou de continuer à agir), en poursuivant notre mobilisation sur le terrain. Notre association 

peut y contribuer au niveau local, avec le soutien et la participation de nos adhérents, en poursuivant ses actions pour 

mieux connaitre, faire connaitre et préserver la biodiversité et la qualité de l’air de notre département. 

 

 L’information scientifique et vulgarisée du public est primordiale pour sa prise de conscience de l’importance de 

préserver la biodiversité. Nous y contribuons avec l’organisation de nombreuses conférences.  Chacun de nos adhérents 

peut participer à cette mobilisation. 

 

 

Le Président d’ARNICA MONTANA 

 

             Claude REMY 

 

 

 

 

 
(1) Article du monde du 25/02/2025 « les chercheurs abasourdis par le déni sur l’effondrement de la biodiversité par Pierre Mouterde. 

(2) : Article de Sciences et avenir – mars 2025 -N°937. P. 94 : « en France aussi, nous avons basculé » par Christophe Cassou et Cécile Guivarch. 

(3) La fabrique des pandémies de Marie Monique Robin. Ed.la découverte (2021). 
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2) COMPTE RENDU D'ACTIVITES 2024 

 
* Travaux de recherches et d'études 

 
Face aux changements climatiques qui affectent également notre département, il est nécessaire de poursuivre 

les suivis entrepris les années précédentes afin de mieux cerner l’impact de ces modifications environnementales 

sur la biodiversité et la qualité de l’air. C’est ce qui a été fait en 2024.  

 
- Poursuite d’un inventaire et d'une cartographie de la biodiversité lichénique en relation avec la qua-

lité de l'air et les changements climatiques. 
Les lichens sont d'excellents indicateurs de la qualité de l'air et des changements environnementaux, en particulier des 

changements climatiques. Les lichens jouent un rôle non négligeable pour la faune dont les oiseaux et les mammifères. 

En 2024, poursuite inventaire et informatisation des données dans la base de données (Briançon, Villard St Pancrace, 

Cervières, Puy St André, …), en particulier poursuite de l’inventaire dans la réserve naturelle régionale des Partias 

(présentation des premiers résultats au comité de gestion le 15 février 2024). Inventaire validé par le comité de gestion 

avec autorisation de prélèvement accordée. 

Fourniture de données lichens à un doctorant de Belgique pour sa thèse. 

 

 

- Impact de la pollution par l'ozone sur la végétation naturelle. 
 Poursuite du suivi, initié en 2003 en partenariat avec le Laboratoire Pollutions Atmosphériques de l'I.N.R.A. 

(Institut national de la Recherche Agronomique) de Champenoux (54) : Le but de l'étude est de rechercher si 

l'ozone a un impact sur la végétation naturelle et si certains végétaux poussant naturellement dans le département sont 

plus sensibles à l'ozone que d'autres, et pourront nous aider à suivre l'évolution de la qualité de l'air.  

Des relevés sur 3 sites représentatifs ont été effectués (St Martin de Queyrières), Briançon (Chemin des Fontaines).  

 

En 2024, il y a eu peu d’impact de l’ozone à cause des températures relativement basses jusqu’en juillet et du stress 

hydrique en août dû aux températures élevées. 

 

- Participation à l'étude PHENOCLIM, 16ème année. ARNICA MONTANA participe à l'étude "PHE-

NOCLIM" (créée et pilotée par le CREA, Centre de Recherches sur les Ecosystèmes d'Altitude, de Savoie). Cette étude 

vise à collecter des données sur la phénologie des plantes en relation avec le réchauffement climatique dans les Alpes. 

16me année de relevés. Relevés effectués au printemps et en automne. Saisie des informations sur le site du CREA 

(Centre de Recherches sur les Ecosystèmes d’altitude). Les relevés ont pu être menés normalement en 2024. 

 
Afin de sensibiliser le public aux modifications de la phénologie des végétaux en relation avec les changements cli-

matiques, nous avons organisé en collaboration avec l’association forêts alpines des sorties sur le terrain dans le cadre 

des sciences participatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Framboi-
sier 
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Prospections Botanique/Flore :  

 
Prospection faune/flore, surveillance site de Faucon pèlerin sur le secteur du Fort d’Anjou sur la commune de Briançon. 

Nouvelles stations d’espèces protégées. 

 

Prospection flore et informatisation des données (Briançonnais, Queyras, Guillestrois.). Nouvelles stations d’espèces 

protégées. 

 

Poursuite du suivi d'espèces végétales d'intérêt patrimonial (exemple : suivi de stations de Sabot de 

Vénus, Cypripedium calceolus, dans la vallée de la Clarée depuis 1991, et au niveau de la batterie de la lame de 

Briançon : suivi de la floraison au printemps et calcul du taux de fructification en automne). Ce suivi s’est poursuivi 

en 2023. (Photo ci-dessous de gauche à droite : fleur, fruits, touffe de Sabot de Vénus. Ph. C. Rémy). 

 

 

 
 

Si en 2024 le nombre total de fleurs a été un peu moins élevé par rapport à 2023, par contre le pourcentage de fructifi-

cation a remonté par rapport à 2023 où il était très bas. 

 

- Résultat du suivi sur la station des Bauches (Val des Prés) 
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-Résultat du suivi sur la station de la Batterie de la Lame (Briançon) 

 

- Organisation de la prospection départementale du Faucon pèlerin du 2 au 9 mars 2024 dans l'en-

semble du département des Hautes Alpes, coordination des informations sur la reproduction du Fau-

con pèlerin, dans les Hautes Alpes, en partenariat avec le Parc National des Ecrins, avec la participation du Parc 

Naturel Régional du Queyras, d’Aquila, d’Envergure alpine, de la LPO pays des Ecrins. Natura 2000 steppique 

queyrassin et Durancien, Natura 2000 Céüse. 

 
Depuis plus de neuf ans ARNICA MONTANA prend en charge l’organisation de la prospection annuelle départemen-

tale du Faucon pèlerin et fait un bilan annuel sur la reproduction dans le département. 

 

Ces prospections et le suivi de la reproduction du Faucon pèlerin permet, dans les sites concernés par l’escalade de 

trouver des solutions de compromis en concertation avec les grimpeurs afin de permettre l’escalade sans compromettre 

la reproduction du Rapace. 
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- Inventaires ornithologiques avec suivi (depuis 2002) de populations d'oiseaux selon un protocole scientifique de 

points d'écoute à Briançon, Villard St Pancrace, Névache, St Martin de Queyrières. Plusieurs adhérents d’ARNICA 

MONTANA participent à l'inventaire STOC (Suivi temporel des oiseaux communs) du Muséum National d'Histoire 

Naturelle de Paris.  

Nos suivis montrent que le Briançonnais est concerné par la diminution des populations d’oiseaux communs observée 

au niveau National et dont les médias font régulièrement écho. 

 



Association agréée par arrêté préfectoral, dans le cadre départemental au titre de l'article L141-1 du code de l'environnement. Membre de la 

Fédération Française des Sociétés de Sciences Naturelles membre de l'UICN (Union mondiale pour la Nature). Association reconnue d'intérêt 

général. 
9/21 

 

 

 

 
 

 

- Prospection chauves-souris à l’aide d’un détecteur d’ultrasons : Briançon, Villard-St-Pancrace, Puy St André. 

Formation à l’utilisation de l’expansion de temps (matériel acheté en 2015) et du traitement informatique (logiciel 

Batsound) des signaux acoustiques émis par les chauves-souris). Nouveau matériel acheté fin 2021 (Echo meter touch 

2 Pro) permettant de visualiser en direct sur le terrain les sonogrammes (très intéressant également pour l’initiation) ; 

 

Le nouveau matériel acheté nous a permis d’organiser une soirée d’initiation tout public validée dans le cadre des nuits 

internationales de la Chauve-souris et de poursuivre des inventaires. 

 

Un des appareils, tombé en panne a dû être envoyé en Suède pour réparation. 
  
- Nouvelle prospection des chenilles du papillon Alexanor, comparaison avec 2018 et 2023 

 
Papillon protégé et peu fréquent, l’Alexanor (Papilio alexanor) est en limite de répartition altitudinale sans doute 

latitudinale dans le Briançonnais. Il est donc intéressant de suivre la répartition de sa reproduction pour voir si le 

réchauffement climatique peut avoir une influence sur la limite altitudinale de sa reproduction. En 2018 et 2023 nous 

avons effectué 4 itinéraires transects dans le Briançonnais en inventoriant les chenilles très caractéristiques. Une pu-

blication a été faite dans le bulletin du « petit coq des Alpes ». 
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En 2024, nous avons effectué un travail d’étude plus important afin d’augmenter nos connaissances sur cette espèce et 

sa relation avec la plante hôte de la chenille, avec mesures de la hauteur de la plante hôte, du nombre de chenilles, de 

la taille des chenilles…Recherche d’un circuit à parcourir sur Briançon annuel-

lement permettant d’évaluer l’impact du réchauffement climatique sur la re-

production de cette espèce. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Observations des chenilles d’Alexanor en 2024 

Chenille d’Alexanor 
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Education d’un chien à la recherche de pelotes de rejection de chevêchette d’Europe pour la recherche 

de loges de ce rapace. 

 

* Sorties d’initiation, de formation  

 
Fourniture de données de nos travaux sur lichens et qualité de l’air à un doctorant de Belgique. 

 

Participation à la réalisation d’un sentier d’interprétation de la Nature à Freissinières. 

 

Encadrement d’un groupe de botanistes venant de Nantes 

 

Sortie PHENOCLIM le 22 avril (voir plus haut). 

 

- Principales sorties découverte, formation réalisée en 2024 : 

Jeudi 22 août 2024 en soirée : sortie tout public chauves-souris, avec un détecteur ultrasons. Sortie labellisée dans 

le cadre de la nuit internationale de la chauve-souris. Inscription Claude Rémy : cr.remy@wanadoo.fr. Nous 

utiliserons un détecteur d’ultrasons pour rechercher les chauves-souris évoluant dans la vieille ville de Briançon au 

sein des fortifications de Vauban et découvrirons quelques aspects de leur mode de vie, de leur utilité pour l’Homme 

et l’environnement et la nécessité de leur protection. En effet, pour se repérer et capturer leurs proies, les Chauves-

souris utilisent le principe du « sonar » en émettant des ultrasons non audibles par l’Homme. Nous verrons également 

comment les cris des chauves-souris peuvent être visualisés sur smartphone ou sur ordinateur. 

Jeudi 25 juillet 2024  intervention sur les forêts lors de la sortie du club des conteurs briançonnais au lac de 

l’Orceyrette. 

Samedi 20 juillet 2024 Sortie bota de la journée : Col de Vars (c’est très beau).  

Samedi 13 juillet 2024 Sortie bota de la journée : Ville-vieille et montée du col Agnel.  
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Samedi 29 juin 2024 Sortie bota de la matinée : Découverte de la biodiversité des pinèdes sylvestre sur calcaire et 

sur silice. Bois de la Pinée Briançon. 

Dimanche 23 juin 2024 Sortie bota de la journée avec l’Association Gentiana de Grenoble. Flore des coteaux entre 

Mizoen et le lac Lovitel (nombre de places limité).  

Samedi 8 juin 2024 Sortie bota de la journée : Val d’Escreins. Découverte de la flore vernale de ce magnifique 

vallon.. 

Samedi 1er juin 2024 Sortie bota de la journée : Granon. Plusieurs arrêts prévus.  

Samedi 18 mai 2024 Sortie bota de la journée : Châteauroux, puis Réotier. 

Samedi 4 mai 2024 Sortie bota de la journée : Guillestre d’où on partira par le chemin de la tulipe vers Peyre-Haute. 

On redescendra vers Guillestre pour explorer un autre secteur.  

Samedi 27 avril 2024  Sortie Botanique matinée. Environs du lac de la Roche de Rame.  

 

* Exposés diapositives, conférences, publications, projections de films. Valorisation du 

patrimoine naturel des Hautes Alpes. Ces conférences sont ouvertes à tout public et 

gratuites 

 

- Conférences mensuelles, projection de films (entrée libre à tout public) à Briançon (le deuxième mer-

credi de chaque mois) d'octobre à juin sur la biodiversité, les espaces naturels, la biosurveillance de la qualité de l'air, 

la géologie, et conférences pendant la saison estivale. 

En 2024, les conférences ont pu être organisées normalement. 

 

 

Liste des conférences en 2024 : 
 

Mercredi 12 décembre : découvrons les forêts du Pays Briançonnais par Claude REMY, Président d’ARNICA 

MONTANA. 

Mercredi 13 Novembre 2024 à 20 h15 au CSI, 35 rue Pasteur. Entrée libre. « Le ciel à portée de main » par 

Pierre Morel, Association Copernic. « Comment connaître le ciel astronomique ? Comment repérer les constellations 

qui nous entourent alo* 

 

rs que la voûte céleste tourne et nous désoriente ? Le ciel nocturne d’aujourd’hui est-il le même que celui d’hier ? Il 

existe des techniques modernes pour appréhender ces questions et les imager. Nous nous pencherons sur l’un de ces 

moyens informatiques qui rend de grands services aux observateurs d’un soir comme aux astronomes plus assidus ». 

Dimanche 27 octobre : coorganisassions avec l’AESCV de Cervières : conférence sur le tout début des études sur le 

Tétras lyre en France.  

Mercredi 9 0ctobre 2024 à 20 h15 au CSI, 35 rue Pasteur. Entrée libre. « Rencontre avec les rapaces noc-

turnes » par Christian Couloumy, Président d’Envergures Alpines. « Hululements, chants, cris, claquements de becs 

et bruits en tous genres donnent à la nuit une ambiance mystérieuse, propice à de belles rencontres pour qui sait 

tendre l’oreille. Venez vous initier à la reconnaissance des oiseaux qui peuplent nos nuits en montagne. 

Mardi 13 août 2024 à 20 h salle du foyer culturel près de la mairie à L’Argentière-la-Bessée « Les milieux natu-

rels du Briançonnais : flore, faune du pays Briançonnais » par Claude Remy, Président d’Arnica montana. Le Pays 
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Briançonnais renferme une biodiversité remarquable. Nous découvrirons quelques espèces végétales et animales re-

présentatives des milieux naturels d’altitude, et comment ces espèces, parfois très rares et protégées ont pu coloniser 

des milieux aux conditions de vie parfois difficiles. La biodiversité du Briançonnais est-elle menacée ? 

Mercredi 17 juillet 2024 à 19 h salle du foyer culturel près de la mairie à L’Argentière-la-Bessée « Les combes 

à neige » par Françoise Homand. Ces milieux de haute-altitude soumis à un long enneigement abritent une flore 

riche très particulière souvent endémique du massif alpin que nous passerons en revue. Les combes à neige, souvent 

dans les dépressions du relief, sont très fragmentées imbriquées avec les éboulis et les pelouses plus classiques. Les 

conditions climatiques actuelles et à venir vont les faire régresser surtout dans les zones pâturées et les domaines 

skiables. 

Mercredi 12 juin 2024 à 20 h15 au CSI, 35 rue Pasteur. Entrée libre. Papillons nocturnes / papillons d’altitude, 

Voyage dans la nuit des cimes par Eric Drouet du GRENHA (Groupe des Entomologistes des Hautes-Alpes) Les 

fleurs sont pollinisées par les papillons que vous voyez voler en plein soleil dans la journée. Mais que se passe-t-il la 

nuit tombée ? Lesquels visitent les fleurs et s’il y en a, iront-ils jusque dans les casses de blocs au-dessus des prairies 

alpines ? Nous vous invitons à venir découvrir ceux qui peuplent les pentes rocheuses au-dessus de 2200m. 

Mercredi 10 avril 2024 à 20 h15 au CSI, 35 rue Pasteur. Entrée libre. Tordeuse du mélèze et processionnaire du 

pin : Insectes et changement climatique dans les Alpes du Sud par Alain Roques, Directeur de Recherches Emé-

rite à l’INRAE. 

Les pullulations de la tordeuse du mélèze vont vraisemblablement réapparaitre en 2024, au moins de manière locali-

sée, dans le Briançonnais, tandis que la Processionnaire du Pin continue sa montée en altitude. Ces insectes emblé-

matiques des forêts des Alpes du Sud sont tous deux confrontés à un changement climatique accéléré mais leurs ré-

ponses totalement différentes révèlent la complexité des mécanismes en jeu. Le réchauffement hivernal favorise lar-

gement la processionnaire du pin en lui permettant de survivre dans des zones qui lui était auparavant impossible à 

coloniser. A l’inverse, la tordeuse qui causait tous les 8 à 10 ans des roussissements généralisés des forêts de mélèze 

dans la zone 1800-2000 m a vu ses populations s’effondrer depuis les années 1990.  

- Samedi 6 avril 2024, 14h : conférence sur les lichens au club des retraités de la MGEN à Briançon par C. Rémy. 

Mercredi 13 mars 2024 à 20h15 au centre social intercommunal (ex. MJC), 35 rue Pasteur. Entrée libre. Les mol-

lusques : groupe oublié ou modèle pour l’avenir par Christophe Perrier. En quoi les mollusques ont le vent en 

poupe et peuvent servir dans la préservation de la nature, mais aussi comme modèle d’étude. Avec un focus sur les 

Hautes-Alpes bien entendu, et un peu de réchauffement climatique, d’espèces introduites voir invasives, etc… en 

gros un état des lieux en 60 minutes. 

Mercredi 14 février 2024 à 20h15 au centre social intercommunal (ex. MJC), 35 rue Pasteur. Entrée libre. Histoire 

de la restauration des terrains en montagne à Boscodon par Léonie Laurenti Gallice. Cette conférence portera sur 

une étude de cas réalisée dans les Hautes-Alpes concernant l’évolution socio-historique des relations entre l’Admi-

nistration Forestière et la population locale montagnarde de 1827 à nos jours. Elle détaille la mise en œuvre des poli-

tiques forestières par l’Administration des Eaux et Forêts et plus spécifiquement la Restauration des Terrains en 

Montagne. Le secteur étudié est celui du torrent de Boscodon situé sur la commune de Crots. 

Mercredi 10 janvier 2024 à 20h15 au centre social intercommunal (ex. MJC), 35 rue Pasteur. Entrée libre. Voyage 

en paysage, une histoire longue des montagnes pastorales en Briançonnais par Brigitte Talon Maitre de confé-

rences, Aix-Marseille Université, IMBE. Au cœur des réflexions prospectives des projets de territoire de montagne, 

les paysages actuels sont le fruit d’un long héritage de plusieurs millénaires d’interactions entre les sociétés agro-

silvo-pastorales, l’environnement et le climat. Quand on étudie leurs trajectoires sur le temps long, du néolithique à 

nos jours, à l’aide des archives historiques (archives, archéologie) et paléo-écologiques (pollen, charbon de bois, on 

se rend compte qu’ils peuvent apparaitre très différents aujourd’hui de ce qu’ils ont été. 
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Stands  

Sisteron : présentation des lichens des forêts du Briançonnais (15 juin) dans le cadre de « Nature en Scène organisé 

par le CEN (Conservatoire d’Espaces Naturels) PACA. 

 

 

 

 

 

 

 

Briançon : salon du bien-être animal le 22 juin  

 

 

 

 

 

 

 

 

* Participation à a réalisation d’un sentier interprétation à Freissinières 
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* Médias 
- Articles dans le Dauphiné libéré sur la prospection Faucon pèlerin, sur l’association et sur ses activités (conférences, 

études…). 

- Emissions radios à la RAM, BFM D’Ici.  

- Chroniques radios sur KT Radio 

- Annonce des conférences et sorties publiques dans le Dauphiné libéré et les radios locales (RAM, Fréquence Mistral, 

Alpes 1, BFM TV…). 
 

* Publications 
- Réimpression du livre Balades botaniques dans le Queyras 

- Réimpression du dépliant de présentation de l’association 

- Article sur l’étude du papillon Alexanor dans le Briançonnais dans le bulletin du « petit coq des Alpes » 

 

* Préservation et gestion de la biodiversité et des milieux naturels des Hautes Alpes   
 
-Participation aux réunions du comité de gestion de la réserve naturelle de Ristollas. Nous sommes membre du co-

mité de gestion de la réserve et à ce titre nous nous impliquons un peu plus que la simple participation à 2 réunions 

annuelles, en faisant des relevés floristiques qui sont transmis au gestionnaire.  

 

- Participation aux réunions du comité de pilotage et des groupes de travail de "Natura 2000", (nomination préfectorale) 

dans l'ensemble du département ; Clarée (20 mars), Steppique durancien, Gorges de la Méouge… 

.  

- Participation à la réunion du comité de gestion de la réserve naturelle régionale des Partias (15 février).    

 

- Participation aux réunions de la commission des carrières (formation de la commission départementale des sites, 

Merdanel et Barachin (10 novembre).  

- Réunion de la commission départementale des sites, formation protection de la Nature. 

 

- Réunions de la CDPENAF (Commission Départementale sur la Protection des Espaces Naturels Agricoles et Fores-

tiers), participation aux réunions mensuelles. 

  

- Avis et fourniture de données naturalistes pour le PLU de Briançon. 

  

- Avis concernant l’enquête publique du PLU de la Salle les Alpes 

 

- Participation à la réunion des Personnes Publiques Associées pour le projet de SCoT du Pays des Ecrins (15 mars).  

 

- Participation aux réunions d’information, ateliers, réunions PPA du projet de PLU de Briançon (31 janvier, 21 fé-

vrier, 16 octobre à 14h et 18h30). 

 

 - Réunion APB (Arrêté de Protection de Biotope) du Pic de Bure (25/09). - Participation au comité de suivi de l’ar-

rêté préfectoral de protection de biotope « Adoux de Crépon » à la mairie de Champcella (13 juin). 

 

- Réunion sur le terrain (ONF, Animatrice Natura 2000 Clarée) pour la préservation de coussins de Cladina (lichens 

en annexe 4 de la Directive habitats), le 19 juin. 

 

- Participation à la commission d’habilitation des commissaires enquêteurs (19 novembre). 

 

- Participation à la commission consultative des Services publiques locaux (CCSPL) de Briançon (24 juin) 

 

- Participation à l’Assemblée Générale d’Atmosud 20 juin). 

 

- Participation à l’Assemblée Générale de l’Association Française de Lichénologie. 

 

- Participation aux réunions ateliers « living-lab » forêts de montagne (7 juin et 25 novembre). 
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DOSSIER DE PRESSE 
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3) RAPPORT FINANCIER
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4) PROJETS D'ACTIVITES 
 

A adapter en fonction des financements et des locaux mis à notre disposition 

 

 

a/ Projet participation ARNICA à la plateforme Imerys (présenté par Jessica) 

 

Possibilité qu’Arnica montana fasse appel à la plateforme « Imerys » 

 

Etudes – recherches, connaissance de la biodiversité des hautes alpes – qualite de l’air 
 

Poursuite des inventaires et programmes de suivis de la biodiversité, la biosurveillance de la qualité 

de l’air. Informatisation des données. 
 

- Lichens, flore, faune (ornithologie, chauves-souris, papillons). 

- Programmes : STOC et points d’écoute ornithologiques, suivi sabots de Vénus, inventaire lichens Partias. PHE-

NOCLIM, réseau Faucon pèlerin 05, Suivi population Alexanor, bioindication qualité de l’air……  
 
Information et formation : conférences, sensibilisation du public 
 

- Poursuite de l’organisation de conférences (mensuelles à Briançon, l’été à l’Argentière la Bessée et ailleurs.) 

- Poursuite sorties initiation et formation 

- Stands de présentation des activités de l’association et de sensibilisation du public. 

- Achat d’ouvrage fonds documentaire : identifications, mises à jour scientifiques…. 

 

 

Publications 
 

- Articles dans la revue « Oréina » sur le  suivi des chenilles d’Alexanor dans le Briançonnais. 

 -  Réimpression du livre « balades botaniques en Briançonnais » (100 ex.) et balades botaniques aux Pays des Ecrins  

-  Livre sur la découverte de la biodiversité des forêts du Briançonnais.  

 

Activités pédagogiques 
 
- Intervention dans les établissements scolaires pour des activités pédagogiques en relation avec les buts de l'associa-

tion. Intervention dans des classes en déplacement dans le département. 

Présentation des expositions dans les établissements scolaires. 

  

- Accueil et aide à des 'étudiants de stagiaires.  

  

- Poursuite de l'aide (conseils, documentation, renseignements) aux étudiants. 

  

- Intervention auprès d'écoles, de lycées de collèges (du département ou venant d'autres départements pour effectuer 

des séjours dans les Hautes Alpes : conférences, sorties… 

 

Medias 
 
Maintien des relations avec les médias (communiqués de presse, interviews…). 
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Protection et gestion des milieux naturels 
 
- Poursuite des dossiers en cours et nouveaux dossiers : Chenaillet, petit Tabuc, 3ème tronçon téléphérique de la 

Grave…... 

- Problème d’équipement des falaises fréquentées par des oiseaux. 

- Participations aux commissions (Natura 2000, réserves naturelles, commissions préfectorales… : Soutien à l’anima-

trice Natura 2000 Clarée. 

- Sollicitations diverses, avis à titre d’expert sur des évènements en milieu naturel. 

- Interventions lors d’atteintes à l’environnement et à la biodiversité (action en justice si besoin). 

- Avis sur les PLU, SCoT (PLU de Briançon, SCOT Pays des Ecrins, Révision du SCOT Briançonnais…), enquêtes 

publiques… 

- Collaboration avec les autres associations 
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5) COMPTE PREVISIONNEL DE RESULTATS 2025 
 

 


